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Thompsoii sur la rivière Franquelin 

Le 3 rrars 2008 

Madame Line Boaucharnp 
Cabinet de !a minlstre du Développement durable, 

Mhistere du DBvaioppernent durable. do I'Envircnnement et des Parcs 
Edifice Marie-Guyarf. 30e étage 
675, boulemrd Ren6-Lévesque Es! 
Qhébec (Québec) G1R 5V7 

de l'Environnement et des Parcs 

Madame la Mlnistro, 

Objet ! Demande d'audience publlque pour le prolet Franquelin 

La présente fait wlte à l'avis de recevabilitk date du 25 février 2038. relativement au projet 
rnentionnL en titre e l  a pour objet de vous demander de mandater le Bureau daudienws 
publiques sur ;'environnement afin qu'il Tienne une audience publique au terme de la pétiode 
b'irfonnation et de  consultation publiques actuellemenl en cours. 

Le prcje! de cantate hydroélectrique sur la rivlère Franquelin est developp.4 par la Socie!é 
d'energie Rivière Franquelin inc. 

La Société d'Énergie Rivière Franquelin inc. est confiante pour voir ce projet remplir les trois 
corditions essentielles à sa réalisation: &tre rentable, être acceptable du point de vue 
environnementai et Btre accueilli favorablement par les communautés locales. A cet égard, 
SERF inc. souhaite malntenir, tout au long du ~TCCBSSUS d'autorisation. le cl:mal de 
transparence et de panenariat crée avec [a populakn régionale depuis les débuts du projet. 

Dans ce contexte. et afin de 'aciliter le respect de :'échéancier très serré de ce projet, SERF 
inc. vous demande de manda!er le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement afin 
qu'il t h n e  ilne aud:ence pubIlque dès la fin de :a période d'information et de consultation 
pub',qdes. 

Veci lez recevo'r, Madame 'a Ministre, I'excression de mes sentimen!s agriés 

M i c h  Lévesqae 
PrBsiden! 



Montréal, le 14 mars 2008 252 CR3.2  

Cabinet du ministre 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Franquelin 
Édifice Marie-Guyart 
675, b u 1  René-Lévesque Est, 30"" étage 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Objet : 

Projet d'amenagemeiit hydroéieclrique des 
chules a Thompson sur la iiviere Fraiiqueiiii 

621 1-03-078 

Demande d'audience publique : Projet d'aménagement hydroélectrique des 
chutes à Thompson sur larivière Franquelin 

Mme la Ministre, 

Par cette présente lettre, la Fondation Rivières souhaite formuler une demande d'audience 
publique pour le projet d'ménagement hydroélectrique des chutes à Thompson sur la 
rivière Franquelin. 

La Fondation Rivières, impliquée depuis sa création en 2002 dans le débat entourant la 
consîruction des petites centrales hydroélectriques, estime que, considérant les enjeux et les 
controverses reliés à l'implantation d'aménagements hydroélectriques sur les rivières du 
Québec, il est impératif qu'une audience publique concernant le projet SUT la riviére 
Franquelin ait lieu. 

La population, tant au niveau local que national, doit être informée de manière adéquate 
des enjeux entourant le projet de petite centrale. L'audience publique offre ainsi la 
possibilité aux groupes concernés de prendre cornaissance de toiis les facteurs que ce type 
de projet implique, de poser des questions et d'émettre des commentaires et inquiétudes. 

En se rappelant les protestations et ia mobilisation citoyenne qu'avait provoqué, au début 
des années 2000, les nombreux projets de petites centrales privées, il importe que Ics 
impacts environnementaux, sociaux, économiques et énergétiyries de tout projet de petite 
centrale soient rigoureusement analysés et pris en compte. 

S'il est \Tai que la construction du barrage sur la rivière Franquelin a des conséquences 
directes SUI la population locale, globalement, les orientations que le gouvercement dtcide 
de donner à la filière de i'hydroélectricité concernent tom les Québécois. En effet, 
l'ensemble de la collectivité québécoise est sensible au harnachement des rivières, une 
richesse patrimoniale collective. II est donc important que l'audience publique ait lieu a f n  

207, rue Fainnount Ouesi blontréd, H2T N.18 Téléphone : (514) 2i2-2666 Téléccpieur ' (514) 2744126 
Cournel : f c n d a t i o n : j v i e i e r , ~ i ~ ~ c ~ ~ " , ~ ~  Web : wi\u.fondziion-rivicies.or,o 



Parce que les rivières soiif belles et utiles narurelies 

de permettre aux citoyens, aux groupes environnementaux et autres intervenants de 
signifier leurs points de vue. 

Pour ces raisons, la Fondation Rivières croit que la tenue d’une audience publique sur le 
projet de petite centrale SUI la rivière Franquelin s’avère nécessaire 

Nous vous remercions de l’attention portée à notre demande et vous prions de recevoir 
l’expression de nos plus sincères salutations. 

Directrice générale par intérim 
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252 CR3.4 

Avr. 
Projet d arnenagement hydroelectrique des 
chutes a Tholnpson sur la rivlere Franquelln 

Franquelin 621 1-03-078 

COMMUNAUTÉ AUTOCHTONE ANTAYA 

Té1 : 418-228-9688 Fax : 418-226-0288 
Domco@:qlobetrotter.net http:i/genealogie-autochtone.qc.ca 

4910, lere Ave Sartigan, Saint-Georges de Beauce, Qc G5Y 568 

St-Georges de Beauce, ce 17 avril 2008 

Mme Line Beauchamp 
Cabinet de la ministre du Développement durable 
De l'Environnement et des Parcs 
Ministère du Développement durable 
Ediiïce Marie-Guyart, 30e étage 
675, boul René Lévesques Est 
Québec, Québec 
G1 R 5V7 

SUJET : DEMANDE D'AUDIENCE PUBLIQUE PROJET DES CHUTES À THOMPSON 
RIVIÈRE FRANKLIN 

Madame. 

Nous demandons par la présente une demande d'enquête publique sur ce projet. 

Nous tenons également a souligner que nous appuyons fortement le chef du conseil de 
bande de Eetsiamites. M. Raphael Picard . 

D'une pad, les lnnus s'opposent au projet puisqu'ils ont eux-mëmes soumis un autre projet 
sur une autre rivière tout près qui amènerait beaucoup moins de dommages 
malheureusement. 

D'autre part, jamais les lnnus ou Montagnais n'ont donné leuw accords a cedit projet. De 
plus, la compagnie Axor n'a pas donne toutes les informations nécessaires. 

I l  s'agit la d'une des plus belles rivieres du Nord et nous nous opposons fortement a ce que 
ce projet ait lieu sans une audience publique. 

Espérant le tout a votre entière satisfaction, veuillez agréer madame, i'expression de nos 
meilleurs sentiments. 

Dominique Côté, L.ib (métisse) 
Vice-chef 
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Franquetin. 21 avril 2006 

252 CR3.5  
Projet d'amenagement hydroelectrique des 
chutes a Thompson sur la riviere Franquelin 

Franquelin 621 1-03-078 
Madame Line Beauchamp 
Ministre du Développement durable, de l'Environnement 
et des Parcs 
675, boulevard René-Lévesque Est, 
30 ième étage 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Objet ~ Demande d'enquête d'audience publique / Projet d'aménagement 
hydroélectrique des chutes a Thompson sur la rivière Franquelin 

Madame la Ministre, 

Notre municipalité tire ses revenus exclusivement des taxes des 3û6 
contribuables. Nous sommes surtaxés et payons 2 fois plus cher qu'ailleurs pour 
un village de nieme dimension : en 2004 notre charge fiscale moyenne etait de 
? 115 $ comparativement a 575 $i pour les municiplités comparables au 
Québec'. En 2008, 60 % d'entre nous n'ont pas accès au réseau d'aqueduc et 
d'égout. Par conséquent toute retombée économique d'lin développement bien 
fait est bien accueillie chez nous. Mais pas a n'importe quel prix. Nous croyons 
que ce projet ne respecte pas les critères autorisant la construction d'un barrage 
et que les retombées sur la collectivité se font au détriment d'intérêts privés et 
personnels. Nous savons aussi que nous sommes très mal gérés et en août 
2007, nous sommes 56 'citoyens a avoir déposé une demande d'enquête' 
concernant ia gestion de notre municipalité et n'avons pas eu de retour. Voici les 
raisons qui. motivent cette demande d'enquéte d'audience publique et en quoi ce 
projet dans sa forme actuelle n'est pas acceptable : 

1. Accord et participation des citoyens : 
Lors d'une premiere.rencontre d'information en 2005. les citoyens ont demande 
la formation d'un comité sur lequel siégeraient 5 citoyens et ils ont reçu 
l'assurance du maire Michel Levesque qu'en temps et heu il y aurait un comité 
qui serait implique iout au long du p:ocessus de developpernent du projet. Les 
citoyens ont donné leur accord au projet sur cette base ou on prendrait en 
considération leur avis et où l'information sur ie projet ieur serait accesçibie. Or 
la réalité est toute autre et iout le projet s'es: 3Cvcioppé en catimini sans méme 
que le conseil municipal soi! informé de certains aspeas ccntencs dans l'appel 
d,offreç. Nous avons donne notre accord a ce projet s x  les oases d'une 
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participation et d'une transparence dans le processus. Une résolution a été 
déposée par la conseillère Nicole Baron en 2006 pour la création d'un comité, et 
ceci a été rejeté. La contre résolution déposée alors par le rr.aire Michel 
Lévesque et son équipe, fait en sorte que le maire et la directrice générale Diane 
Cyr se sont donnos tous les droits et pouvoirs dans ce dossier. Comme citoyens 
nous n'avons aucun droit de parole dans ce projet et n'avons pas d'information. 
La vie démocratique ne peut s'exercer a Franquelin. 

2. Impact économique 
Nous avons appris sur le site du BAPE que ie maire Michel Lévesque et la 
directrice générale Diane Cyr avaient inclus dans l'appel de candidatures une 
clause relative a une prime de 300 COû $ pour le consultant iobbyiste Pierre 
Paradis pour le travail effectue dans ce dossier, Pourtant le travail effeciue a ce 
moment par Monsieur.Pierre Paradis3, totaiisait 255 heures pour un salaire total 
de 27 990 $. Qu'est-ce qui justifie que le maire Michel Lévesque et la directrice 
génerale Diane Cyr fassent passer le salaire dü à Pierre Paradis de 27 990 S a 
300 000 $? Nous avons découvert aussi sur le site du EAPE que le consultant 
Paradis retirera 500 O00 $'. Par ailleurs comment expliquer que pour la 
municipalité le meme maire négocie un droit d'entrbe de 200 O00 5? Il faut 
savoir que ce montant est déjà dépensé car il va servir à rembourser les dettes 
accumulées en 3 ans (2001 2004) par le maire et son équipe. E t  ce malgré les 
argents de la Toulnoustouc. Nous avons appris aussi que la inunicipalité est 
responsable de conclure une entente avec les autochtones et qu'elle devra le 
faire même les retombées prévues pour la municipalité. Dans les faits, les 
retombées annuelles de 115 O00 $ sont déjà en partie amputées o'environ 
35 O00 S (nouveau poste de secrétaire creé en 2007) et de la pari que nous 
devrons verser aux autochtones. Ce qui fait en réalité des relornbées 
économiques qui ne font pas le poids. Enfin comme retombbe à long terme, on 
parle de la création d'un emploi! Nous sommes aussi, inquiets des engagements 
pris en notre nom : la municipalité de Franquelin détiendrait 57 Y? des parts sans 
investir un sou. Comment cela est-il possible? Aurons nous une hypothèque de 
12.7 M$ envers AXOR pendant 28 ans, et à quelles conditions? Nous croyons 
que le maire Michel Lévesque et son équipe sont déconnectés des besoins de 
notre municipalité et ne sont pas en mesure de prendre des décisions 
d'importance. Ainsi. ils n'ont aucun plan pour le remplacement des 
infrastructures et sont incapables de dire ce qu'ils prévoient faire avec ces 
nouveaux argents. Nous croyons que ces argents von: ëtre gaspillés tout 
comme les revenus de la Toulnoustotic sans qu'aucun projet structurant ne voit 
le jour. 

3. Le respect des normes : 
La riviere Franquelin est belle. Or, nous 
savons que le maire Michel Lévesque et son équipe. ne srnt pas les plus grands 

Elle mérite qu'on en prenne soin. 
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défenseurs de l'environnement comme en témoignent certains propos tenus 
dans les medias a i'effet que les Bco/ogis~~s et /es artistes représentaient une 
nuisance. Comme en t h o i g n e  aussi l'eiat de délabrement toleré par la 
municipalité dans certains secteurs où s'accumulent des cours a scrap depuis de 
nombreuses années. Le projet ne comporte aucun plan concret sur le plan 
récréo touristique e l  le montant de 15 O00 $ prévu a cet effet démontre 
l'importance qu'on y accorde. Le maire a m$me dit en réunion publique que 
I'amenagement récréo touristique était purement accessoire et n'était pas une 
priorité. Far ailleurs comme AXOR l'a mentionné (sans que ce ne soit inscrit 
nulle part) la municipalité se verra offrir cm beau pickup neuf de plus de 50 O00 $. 
Lors de cette rencontre le inaire Michel Lévesque a même mentionné que ce 
barrage serait construit au meilleur coût possible. Qui verra a assurer que le tout 
se fasse selon les nomes? Le comité de suivi sera compose du maire Michel 
Lévesque, de la directrice Diane Cyr et d'AXOR! 

Nous avons appris que les auditions débuteront le 29 avril 2008. ce qui nous 
semble précipité. Notre comité déposera lors de cette rencontre une 
cinquantaine de questions afin d'en savoir plus sur ce projet. 

Recevez. Madame la ministre, nos distinguées saiutations, 

Le Comité des citoyens de Franquelin 




